
Et si tu adhérais ?

Ce livret est pour toi !

...Tu hésites encore ?
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C’est quoi exactement, un syndicat ?

Je vois... Et la CFDT, dans tout ça ?

La CFDT ? C’est le premier syndicat 
français en nombre d’adhérents, tous 
secteurs professionnels confondus, 
petites ou grandes entreprises, dans 
le privé et le public, et dans toutes les 
régions de France... Et c’est aussi le 
premier syndicat de France en nombre 
de voix aux élections professionnelles, 
secteurs privé et public confondus.

Un syndicat, c’est un groupe de per-
sonnes qui exercent la même profession 
ou des métiers similaires. Son but est 
d’étudier et défendre les droits, mais 
aussi les intérêts matériels et moraux, 
collectifs et individuels des travailleurs.
Ils négocient, avec les associations 
d’employeurs, les conventions collectives 
et les accords de branche, d’entreprise 
ou d’établissement.

Mine de rien,
   se syndiquer,
      c’est pas rien !

La CFDT est le syndicat où l’ad-
hérent a des droits. Le droit 
d’être écouté, respecté, infor-
mé, défendu gratuitement en 
cas de problème.

La CFDT n’est ni de gauche ni 
de droite : elle est du côté des 
salariés.
Son premier objectif est d’ob-
tenir des droits nouveaux pour 
les salariés en faisant reculer 
les inégalités.

La CFDT est un syndicat prag-
matique, qui préfère trouver 
des solutions par le dialogue, 
mais n’hésite pas à se mobili-
ser contre des mesures injus-
tes.

La CFDT est un syndicat laïc 
qui respecte toutes les croyan-
ces religieuses ou philosophi-
ques tant qu’elles ne condui-
sent pas à la haine, au racisme, 
à l’exclusion.

La CFDT sait que le monde 
change, qu’il faut en perma-
nence mettre à jour les reven-
dications pour faire face aux 
évolutions du travail, à la pré-
carité. Elle sait aussi que l’envi-
ronnement ne doit pas être mis 
de coté dans nos décisions.

La CFDT adhère à la Confédé-
ration européenne des syndi-
cats (CES) et est affiliée à la 
Confédération syndicale inter-
nationale.
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OK mais si j’adhère, je vais être mal 
perçue par mon employeur !

Oui mais... De toute façon, adhérer, 
est-ce vraiment utile ?

Être adhérent à la CFDT, c’est :
- donner du poids à ton syndicat dans 
les négociations et concertations, 
qu’elles soient locales ou nationales, 
pour défendre et proposer de nou-
veaux droits pour tous les salariés. 
C’est grâce au nombre de ses adhé-
rents que la CFDT est légitime pour 
s’exprimer en leur nom ;
- bénéficier de tout le réseau et de 
l’expertise des militantes et militants 
CFDT pour te conseiller, t’accompa-
gner, t’aider et te guider ;
- pouvoir agir, t’engager et militer via 
les enquêtes et les grandes consulta-
tions CFDT. Agir sur d’autres aspects 
que le travail, par exemple sur les 
aides au logement ou sur les enjeux 
du développement durable et de res-
ponsabilité sociale des entreprises ;
- avoir accès à une offre de services 
incluse dans le prix de ton adhésion 
(voir pages 10-12).

Le droit d’adhérer à un syndicat et de 
défendre ses droits et ses intérêts a 
été reconnu en France par la loi dite 
« Waldeck-Rousseau » (en 1884). Ce 
droit a été ensuite réaffirmé dans la 
Constitution. 
Tu peux te syndiquer en toute confi-
dentialité (l’adhésion est secrète) dans 
ton entreprise ou bien à l’extérieur, 
dans un syndicat professionnel local. 
La structure CFDT la plus proche de 
toi est là pour t’aider... Alors n’hésite 
plus : fonce ! Tu ne crains rien ! ...C’est 
la liberté syndicale !
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De toute façon, je ne vais pas rester longtemps dans mon entreprise...

Au fait... Si j’adhère, combien ça va me coûter ?

Pour plus d’équité, la cotisation est proportionnelle au salaire : 0,75% 
de la rémunération nette imposable avant prélèvement à la source.
Par exemple, si ton salaire est de 1.300€ net avant impôt, cela repré-
sente 9,75 € par mois (1.300 x 0,75%).
Mais ce n’est pas tout ! Tu peux ensuite déduire 66% en crédit d’impôt, 
ou inclure la cotisation dans tes frais réels.
Au final, après déduction fiscale, tu ne payes en réalité que 3,32€... 
soit le prix d’un cheeseburger dans un fastfood !
...Avoue que ça vaut le coup pour être dans un réseau d’aide et d’entraide !

Ce n’est pas un problème, car tu adhères à la CFDT et pas seulement 
dans ton entreprise actuelle. En cas de changement professionnel, il 
suffira de nous prévenir, et nous ferons le transfert de ton adhésion. 
En plus, il y a de bonnes chances que tu sois bien accueillie dans ta 
nouvelle entreprise en raison de nos nombreuses sections syndicales.
En restant affiliée, tu maintiens tes droits, en conservant ton 
accompagnement dans ton parcours professionnel, tout en participant 
au maintien de la mutualisation des ressources pour tous.

Adhérer, ça vaut le “coût” !
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Et à quoi sert cet argent ?

Ah oui, quand même... Je commence à me dire que ça vaut le coup d’adhérer...

Mais ce n’est pas tout ! Être adhérente te donne accès à un espace dédié 
personnalisé : ton espace adhérent te permet d’accéder à de nombreux 
services, informations, outils et contacts. 
Tu pourras :
• accéder directement au service « Réponses à la carte »,
• contacter ton syndicat,
• accéder à tes informations personnelles,
• télécharger ton attestation fiscale et gérer ta cotisation (n’oublie pas 

qu’elle te donne droit à un crédit d’impôt),
• découvrir nos outils thématiques, l’actualité de ta région et de ta fédéra-

tion,
• consulter les petites annonces de nos adhérents (location de vacances, 

ventes diverses, etc.), ou en déposer une,
• accéder à des groupes d’échange et de partage d’informations, et 

même (bientôt) à des formations en ligne...
...Bref : tu as tout pour rester connectée à la CFDT !

Plein de choses !
• Mobiliser des ressources pour des actions syndicales,
• construire des demandes et des propositions syndicales,
• communiquer des informations,
• diffuser l’information sur les résultats de la négociation collective d’en-

treprise, de branche professionnelle ou interprofessionnelle,
• organiser des rencontres avec d’autres adhérents et militants pour par-

tager des actions et des positionnements (par exemple : participer à la 
campagne itinérante d’information sur les droits des travailleurs saison-
niers qui sont en majorité des jeunes),

• te permettre de participer à des enquêtes sur de nombreux thèmes de 
la vie au travail et des relations professionnelles,

• financer des services aux adhérents (voir pages 10-12)...

Donc, en résumé : adhérer à la CFDT me donne accès à plein de services 
et partenaires, et me permet de rejoindre une communauté qui unit ses 
ressources pour construire l’avenir du travail, défendre les salariés, négo-
cier des accords...

Voilà ! Et sache qu’en rejoignant la CFDT, tu pourras t’informer sur :
• les droits et les devoirs liés à la déconnexion,
• la conciliation des temps,
• les sujets de mixité, égalité hommes / femmes, paternité, maternité,
• mettre « du social dans notre assiette »,
• l’aménagement de ton temps de travail,
• l’usage des outils numériques,
• la lutte contre les discriminations,
• le développement durable et la transition écologique,
• et plein d’autres sujets encore !
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La CFDT travaille en ré-

seau avec de nombreux 

partenaires (ex. : parte-

naires associatifs, notam-

ment ceux du Pacte du 

pouvoir de vivre, ou or-

ganismes paritaires tels 

que Action Logement).
La CFDT AGRI-AGRO a 

constitué Les Oranges 

vertes, un réseau d’ad-

hérents et de militants 

pour être force de pro-

positions, mais aussi relai 

pour des actions concrè-

tes de transition écologi-

que dans les entreprises.

Des partenaires pour

un monde meilleur

Les militants CFDT font aussi 
bouger les choses et sont force 
de proposition au-delà de nos 
frontières.

La CFDT est membre de la CES 
(Confédération Européenne des 
Syndicats, ou ETUC).
La CES est la voix des travailleu-
rs et représente 45 millions de 
membres de 89 organisations 
syndicales nationales réparties 
dans 39 pays européens ainsi 
que dix fédérations syndicales 
européennes. Elle a mis en place 
un Comité des jeunes pour faire 
face à la montée du chômage et 
à précarisation de l’emploi qui 
frappe les jeunes en Europe.

La CFDT est engagée au sein de 
la CES/ETUC dans la promotion 
d’un modèle social européen 
progressiste et porteur d’une 
transition juste. Elle soutient no-
tamment l’idée d’une convergen-
ce salariale entre les pays et d’un 
salaire minimum européen. Elle 

revendique d’avoir une ambition 
forte sur la directive européenne 
relative au devoir de vigilance 
des entreprises en matière de 
respect des droits humains et de 
durabilité, en cours de construc-
tion. Ce texte devrait être forme-
llement adopté en 2024. Le texte 
devrait être formellement adop-
té en 2024.
Il établit des règles relatives 
aux obligations des grandes 
entreprises en ce qui concerne 
les incidences négatives réelles 
et potentielles sur les droits de 
l’homme et l’environnement, à 
l’égard de leurs propres activités, 
des activités de leurs filiales et de 
celles de leurs partenaires com-
merciaux. La directive prévoit 
aussi des règles sur les sanctions 
et la responsabilité civile en cas 
de violation de ces obligations. 
Enfin, elle pose l’obligation pour 
les entreprises d’adopter un plan 
d’action pour que leur stratégie 
économique respecte l’accord de 
Paris sur le Climat.

La CFDT AGRI-AGRO est éga-
lement membre de la Fédéra-
tion Européenne des syndicats 
des Secteurs de l’Alimentation, 
de l’Agriculture et du Tourisme 
(EFFAT).
Cette fédération syndicale euro-
péenne représente 116 syndicats 
nationaux de 37 pays européens 
et défend les intérêts de plus de 
25 millions de travailleurs au-
près des institutions européen-
nes, des associations patronales 
européennes et des entreprises 
transnationales. 

La CFDT AGRI-AGRO est très ac-
tive au sein de l’EFFAT pour assu-
rer la promotion d’une politique 
agricole commune (PAC) dura-
ble, la sauvegarde de l’emploi 
et des rémunérations équitables 
dans les zones rurales, et le dé-
veloppement du dialogue social 
afin d’améliorer les conditions 
de travail dans ces secteurs.

La place de la CFDT
en Europe et à l’international

La CFDT a participé (avec des 

syndicats belge, bulgare et 

italien) à un projet européen 

d’outillage des militants syndi-

caux sur la transition juste.

le but est d’aider les représen-

tants syndicaux à agir en  fa-

veur de la transition écologi-

que (climat, recyclage…), tout 

en préservant l’emploi et le 

travail décent en s’appuyant 

sur la négociation collective. 
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En savoir plus sur
certaines aides...

Tu travailles en intérim ?

Le FASTT (Fonds d’Action Sociale 
du Travail Temporaire) : ce service 
à destination des salariés intérimai-
res leur propose des aides, des ser-
vices et des solutions pour faciliter 
leur vie quotidienne et sécuriser 
leur vie professionnelle. Logement, 
santé, prévention, mobilité, bud-
get, famille, social... Le FASTT est 
administré par les partenaires so-
ciaux de la branche du travail tem-
poraire.
>>> https://www.fastt.org/

Tu occupes un travail 
saisonnier ?

Depuis 25 ans, la CFDT organise 
chaque été des campagnes mobi-
les d’information des travailleurs 
saisonniers sur leurs droits.
Sur son site internet (www.cfdt.fr), 
la CFDT a mis en place une Maison 
des saisonniers virtuelle (https://

www.cfdt.fr/portail/actualites/
campagnes-et-temps-forts/mai-
son-des-saisonniers-srv1_1176873)

Tu cherches un 
logement ?

La CFDT s’investie beaucoup dans 
la mise en place d’aides au loge-
ment pour les jeunes à travers des 
organismes paritaires. Voici quel-
ques exemples d’aides au loge-
ment mises en place par les parte-
naires sociaux d’Action Logement 
(où siège la CFDT).

Pour les salariés du secteur agri-
cole relevant de la MSA

Des difficultés croissantes d’accès 
au logement persistent qui sont de 
réels freins aux mobilités et à l’em-
ploi. Pour relever ces défis, les par-
tenaires sociaux au sein d’Action 
Logement ont mis en place des so-
lutions sur tous les segments du lo-

gement. Ces aides facilitent l’accès 
au toit pour tous les salariés du sec-
teur privé, agricole et non agricole. 
Plusieurs de ces dispositifs d’aides 
mis en place par les partenaires so-
ciaux sont cumulables entre eux. 
>>> www.actionlogement.fr

Les aides pour louer un 
logement 

Sur le parc social

La plateforme AL’in

Pour une demande de logement 
social qui se fait en ligne, via la 
plateforme AL’in où il est possible 
de consulter directement les offres 
de logements disponibles. Il faut 
au préalable disposer d’un numé-
ro unique d’enregistrement pour 
l’attribution d’un logement social. 
L’attribution est soumise à des pla-
fonds de ressources.
>>> https://al-in.fr 
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Le logement temporaire

Les salariés de moins de trente ans 
peuvent rechercher un logement 
pour une location de courte du-
rée (de quelques semaines à deux 
ans maximum) dans le cadre d’un 
premier emploi, d’une formation, 
d’une mutation… La demande d’ac-
cès à ces résidences avec services 
se fait en ligne : https://site.action-
logement.fr/demande-de-loge-
ment-temporaire

Sur le parc privé

La garantie locative Visale 

Pour inciter les bailleurs à louer en 
confiance, la garantie Visale rem-
place la caution personne physique 
(ou parentale) en couvrant les bai-
lleurs contre des risques d’impayés 
de loyer (dans la limite de 36 mois 
de loyers impayés) et de dégrada-
tions locatives (dans la limite de 2 
mois de loyer).
100% digitalisée et gratuite, la ga-
rantie Visale dispense ainsi le loca-
taire d’apporter toute autre caution 
ou assurance à son bailleur.
Cette offre s’adresse à tous les 
jeunes jusqu’à 30 ans révolus, 
quelle que soit leur situation 
professionnelle (salariés du secteur 
privé, public et agricole, alternants, 
étudiants, etc.). 
Des tutoriels sont mis en ligne pour 
expliquer la garantie Visale à son 
bailleur.

La carte des Ambassadeurs Visale 
indique les agences immobilières 
qui recommandent chaudement 
Visale aux bailleurs.

La garantie Visale bénéficie à plus 
de 300.000 personnes par an. 95 
% des bailleurs sont satisfaits du 
dispositif ; 79 % des contrats de 
location conclus n’auraient pas été 
conclus sans Visale et 62% des lo-
cataires qui y ont recours ont pu se 
rapprocher de leur lieu de travail.

A noter : la nouvelle convention 
quinquennale passée entre l’Etat et 
les partenaires sociaux vient d’ac-
ter une ouverture dès 2024 de ce 
dispositif aux travailleurs saison-
niers et une extension au logement 

intergénérationnel solidaire dont la 
CFDT soutient le développement 
de longue date.
>>> www.visale.fr

Des subventions

• L’AVANCE AGRI-LOCA-PASS 
(dépôt de garantie) propose une 
avance du dépôt de garantie jus-
qu’à 2.000 €, cumulable avec le re-
cours à la garantie locative Visale.

• L’aide AGRI-MOBILI-JEUNE 
s’adresse aux jeunes de moins de 
30 ans, en alternance, locataires de 
leur résidence principale et salariés 
du secteur agricole ; il s’agit d’une 
prise en charge du loyer à hauteur 
de 300 euros par mois. 
Une demande en ligne est possible 
entre 16h00 et 18h00 et ces enve-
loppes de subventions annuelles ne 
sont pas illimitées.

• L’aide AGRI-MOBILITE propose 
une aide au déménagement. Tout 
salarié d’une entreprise du secteur 
agricole, en situation de mobilité 
professionnelle (c’est-à-dire em-
bauché, muté ou envoyé en for-
mation dans le cadre d’un plan de 
sauvegarde de l’emploi) et qui doit 
changer de logement, peut bénéfi-
cier d’une aide au déménagement 
d’un montant pouvant aller jusqu’à 
3.200 €.
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L’aide prend en charge les frais 
d’accompagnement à la recherche 
d’un logement par une agence im-
mobilière et une partie des dépen-
ses liées à la mobilité profession-
nelle (double charge de logement, 
frais d’agence...). Cette aide vise 
aussi à diminuer les distances do-
micile-travail !

• L’aide aux saisonniers agricoles 
propose une subvention mensuali-
sée jusqu’à 600 €, sur une période 
maximale de 4 mois, pour couvrir 
les frais d’hébergement pendant la 
saison.

Des prêts Accession

• Le prêt AGRI-ACCESSION consiste 
en une offre de prêt jusqu’à 40.000 
€ au taux de 1,5 % remboursable 
sur 25 ans. Ce prêt peut financer 
l’acquisition d’un logement neuf 

ou ancien, avec ou sans travaux, 
la construction d’une maison indi-
viduelle ou toutes les opérations 
d’Accession Sociale. Il s’adresse 
aux salariés d’un secteur agricole 
de 50 salariés et plus.

Il existe aussi des prêts pour les tra-
vaux (voir sur le site www.actionlo-
gement.fr).

• Le Conseil en financement : un 
conseil en financement gratuit pour 
l’achat d’une première résidence 
principale. 

L’accompagnement social

Action Logement propose aussi un 
service d’accompagnement social 
aux salariés faisant face à des diffi-
cultés ayant un impact en matière 
de logement (séparation, décès, 
chômage, surendettement…).

Pour les salariés de nos secteurs 
relevant du régime général

Pour les salariés relevant du régime 
général, les aides au logement sont 
assez similaires : 

Des offres pour louer :
• Plateforme AL’in
• Logement intermédiaire à INLI
• Logement temporaire

Les aides :
• La garantie VISALE (plus besoin 
de la caution de parents ou amis !) 
• LocaPass, une avance de trésore-
rie pour payer le dépôt de garantie 
à l’entrée dans le logement
• Mobili-jeunes
• Louer pour l’emploi

Pour en savoir plus : https://www.
actionlogement.fr/moment-de-
vie/trouver-un-logement
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L’ASSURANCE VIE PROFESSIONNELLE

L’assurance « vie professionnelle » auprès de la MA-
CIF prend en charge les frais liés à la défense d’un 
adhérent mis en cause par un tiers (autre que son 
employeur) dans l’exercice de sa profession, si l’em-
ployeur refuse d’assurer la défense de son salarié. 

L’ASSURANCE VIE SYNDICALE

Cette assurance couvre les militants CFDT en cas de 
dommage corporel à l’occasion de leur activité syndi-
cale. Elle est proposée par la CNAS, qui est financée 
par une partie des cotisations syndicales à la CFDT. 
Elle indemnise tous les adhérents, s’ils sont victimes 
d’un accident à l’occasion de leur participation à la 
vie de l’organisation syndicale et qui ne serait pas 
pris en charge au titre d’accident du travail.
L’aide consiste en une couverture de type « accident 
du travail » (décès, invalidité, rapatriement, frais de 
traitement, perte de salaire) couvrant les risques 
physiques dans le cadre de l’action militante. 

JOB À LA CARTE ACCOMPAGNE NOS ADHÉRENTS 
DANS LEUR RECHERCHE D’EMPLOI OU LEUR PROJET 
DE RECONVERSION

L’adhésion à la CFDT donne accès à des services nu-
mériques gratuits : en recherche d’emploi ou en recon-
version, notre service “Job à la carte” t’accompagne. 
En tant qu’adhérent, tu as accès à notre plateforme 
CV/compétences qui propose une aide à la rédaction 
de CV, à l’envoi de candidatures spontanées ciblées… 

Il s’agit d’un service créé en parte-
nariat avec AESIO.

PETITES ANNONCES DES ADHÉ-
RENTS

Grâce à nos petites annonces trou-
vez, vendez, donnez…. (vacances, 
culture, loisirs, logements, voitu-
res…)
Nos adhérents bénéficient gratuite-
ment du service de petites annon-
ces en ligne sur l’Espace adhérents 
CFDT ou dans notre magazine men-
suel. 
Ce service est réservé aux particu-
liers. Comment ? En vous connec-
tant sur votre espace adhérents.

RÉPONSES À LA CARTE : un service d’accueil télépho-
nique dédié aux adhérents

Avec ce service, il y a toujours quelqu’un qui t’écoute, 
te répond,  t’oriente.
“ Réponses à la carte ”, c’est un numéro de téléphone 
réservé à tous les adhérents de la CFDT : 09 69 39 19 
39 (non surtaxé).
Ce service est disponible 7 jours sur 7, 24h/24h, en 
remplissant un formulaire depuis ton espace adhé-
rent sur monespace.cfdt.fr

LE SOUTIEN JURIDIQUE

A partir de 6 mois d’adhésion à la CFDT, en cas de 
conflit individuel au travail, la Caisse nationale d’ac-
tion syndicale (CNAS) pourra verser une aide finan-
cière aux honoraires d’un avocat, mais son syndicat 
pourra aussi lui proposer une assistance gratuite avec 
un défenseur syndical agréé. Grâce à ce service, l’ad-
hérent CFDT a l’assurance de ne plus être seul face à 
son employeur.
La CFDT travaille aussi avec un grand réseau d’avo-
cats appelé AVEC (www.reseau-avec.com)

« PRESTATION GRÈVE »

La CFDT est la seule organisation syndicale française à 
disposer d’une “caisse de grève” pour ses adhérents. En 
cas de retenues de salaire pour fait de grève, elle les aide 
financièrement, ce qui permet de compenser la perte de 
salaire durant leur mobilisation. Ce service est proposé 
par la Caisse nationale d’action syndicale de la CFDT.

Les services et aides à l’adhérent
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      On reste
en contact

 ?
Pour ne rien rater :
suis-nous
sur les réseaux sociaux !

MA FORMATION CDFT EN 1 CLIC : le nouveau service 
réservé aux adhérents CFDT

Notre nouvelle plateforme multimodale te propose 
des modules en e-learning, intégralement dédiés à la 
formation CFDT, en présentiel, en classe virtuelle ou 
en format mixte (présentiel + distanciel).
Le sais-tu ? Tu as des droits à la formation syndicale !
POUR EN SAVOIR PLUS : https://www.cfdt.fr/portail/
nous-connaitre/nos-services-aux-adherents-srv1_320811
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---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
AVANTAGES & MOI : billetterie pour les salariés des 
très petites entreprises (TPE) et employés à domici-
le qui n’ont pas de CSE

Tu es salarié(e) d’une très petite entreprise (moins de 11 
salariés), ou employé(e) à domicile (assistante materne-
lle, aide de vie, jardinier, etc.) ET tu es adhérent(e) de la 
CFDT, tu bénéficies alors de nombreuses réductions sur 
des activités culturelles et de loisirs grâce à notre servi-
ce Avantages&moi. Pour les découvrir, connecte-toi sur 
ton Espace adhérents CFDT.

AIDE AUX VICTIMES DE RÉPRESSION SYNDICALE

Ce service est destiné aux militants mis à pied ou licenciés 
pour leur activité syndicale. Il est proposé par la CNAS.

Tous ces services sont dispos sur l’espace 

adhérent du site “cfdt.fr”... un espace 

personnalisé auquel chaque adhérent(e) 

a accès en s’identifiant avec son NPA 

(numéro personnel d’adhérent) qui figure sur 

sa carte d’adhésion... Alors n’hésite plus !



13

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Cartes contact à découper, à plier... et à distribuer autour de toi !  ;-)
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---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Cartes contact à découper, à plier... et à distribuer autour de toi !  ;-)
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Rejoins-nous !

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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47 - 49, AVENUE SIMON BOLIVAR 75950 PARIS CEDEX 19
TÉLÉPHONE : 01 56 41 50 50 - TÉLÉCOPIE : 01 56 41 50 30

E-MAIL : fga@cfdt.fr


